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Ce dernier système ainsi quali% a l'état
M A N IF E ST E dypothése est précisémentr elui qui a été msis

ADRESSt en pratique depuis sept ans et sous leqel nousuivonC. Les terme qu'employait lrd Durlhanm
Au]Peuple du Canada e 8939 pour flétir uneii sinplc proposition, s'ap.

P&R LE COMITÉ CONSTITUTIONNEL pliquent identiquement à l'ordre de choses qui

DE LA RFOR ET DU PROGRÈS. existee"n 147'.
Une minorité gouverne, tout romme elle gou-

roiCtTOIENs, .cité et du comté de Q. vernait sous l'ancien régime, avec cette dité-
cta électeurs de la rence qu'.au moyen de fraudes électorales, elle

bee justement alarmés de la condition sociale est devenue une majoriél ehlern<e, quoiquec

e iltique du pays, se sont assemblés le 28 faible et douteuse ; elle s'est emparée de toutes

juin et le 29 juillet dernier,et ont posé les bases les branches de la législature. Dinjustes diri-

d'uns association destinée à veiller aux intérêts siens du pays ont éte fîites. De "asies comt s

tiques dt pays et à promouvoir les intrts ont été réunis et fondus ensemble ; tandis que
matériels du district dle Québec en particulier. des comtès, jouissant d'une Population moindre

Cette assciation est depuis cette dernière de moitie, ont ét divises ei plu<ieurrs. Des

date régulièrement constituée à Québec sous le petites villes, des bourgs e 2,000 ut 4,000
m e "Comité Constitutionnel de la Réforme àmes ont été doués du pri ilège d'élire un re-

et d Progrès," et c'est en son nom que nous présentant, et ont acquis une importance politi.
vous invitons à vous associer sur tous le points tite que leurs habianIts n'avaient jamais rèée.

du pas dans le but de surveiller et la Politique Des comtés le 64,000 lu de 45.000 ies, qui
Cénérale, et les mesures d'intérêt pureiert envoient un représentanit ait paremîent, voientt

local, négligées el beaucoup d'endroits par un chaque jour la voix de ce représentant paralysé
gouvernement qui fait de toute entreprse pubh par le voie du représentant le qiielqu'un de

que, un moyen de corruption et un prétexte ces potis boun:s. Les six comtés le Montréal,

pour la dilapillation du trésor commun. i îe Quebec, de Dorchlester, le lltintingdon, de

Par une des résolutions unanimement adoptées Saint-Hyacintie et des Deux-Montagres, ac

Par l's:semtblée du 29 juillet, il est déclaré .ie une population réunie de 15,509 ( ) imes,

a le nombre des membres de j'assemblée légis- n'ont que le méme nombre de représentants quoe

I lative du Canada est ini a ct pour représen- les cinq petites villes de Crnwall, îe Niagarn,
I ter couiplètemient e: fidelement les VIEUX et d'aLmLtiltin, de Sherbrooke, et des Trolis-Riviè-

a les besonîs du peuple de cette province, et res, et le comité e iRussell, qui forment ci tout

-qu'il n'est point prIoportioînàé à la population Une population de l6, 162 riies seuleimeit.Eifmli

. du payr déjà cuniderable et qui s'accrit ra- l'adinistram îactuelle corimpt îiîîr ou ldeux

pidement," et il est instantet vecommané voix de mujoit dans lassemblée lentaive,

au comite - de prendre toutes les mesures qu'il tandis que ses partisans tic représentent que

,r ira propres a obtenir ttune reiréseniltion 472.20l individus, et (ue ses adversaires ci]
. plus nombreuse et plus eli tapport avec la pu- representent 7955.177 !

luiation des diverrses parties du ps D'un attire côté, les éleciions pour le pre.

UJn rapide coup-d'œil sur notre histoire politi- nier parlement, depuis la révision léiilative des

que et sur notre situalttion presente devra nouist deux Canadas, faites la plupiart par lai violence,

convaincre de la vtitooue celte assertio et de le éacisseet, le choix de localités iac-

urgence de cetne s.ore que nuts rn'lstoins cesîles, 'ntervention desarées ariéim et pti-

point à déclarer indispensable ait bon gouverne- pendiees ; et l'élection pour la cité le Montréal

nent, à la pax et a la prospérité de cette pro- pour le second parlement en i1841i. où d'autres

Vine. ibandes armées et organisées sous les yeux it
Saus l'ancienne constitution du Bas-Canada, gouverncment et aiîees des troupes ruguliéres

la majorité de l'assemblée législative represei- i ont assuré l'élection le deux ohommes, (iui ni'ai-

aru reellement la majorité des habitants ; mais raient jamais plû se procurer la nmjrité les
une minorité très-petîte represetee dans la voix dans une élection libre et paisible ; tots
chambre par une minoritò correspondantef for- ces faits constituent indubitablement dis motdes

iait exclusiveiient le conceil exécutif dî gIou- nouvteaux et étrangespour voter.

erneur, exempt par-là même idOle tut-e respo- Ces m s ont éte infligés A la masse le la

abilité envers le peuple, coiposait de imlte population du pays par suite des idéeserroniées.

oresqu'ecluisivement le conseil législntif, et se qui ouni ii résulter citez les lioiiiiîes 'détat dc

.cbaait gloiîe îe giouverner en opposition consiainte la métropole, d'un injuste parallele entre les

sui veux d la majorité des haitants du pays, rces îp.îotîîmmies qui habitent cette partie le la

tels qu'expriiies par la majorité de leurs repée- pmvinee, d'In.e exigértioI iruleitent injuste

sentants. .î. e luis intipathies natiotales rciproques, et

Ce sytème de gouvernement était poussé à ilî%Ilc concluson (contredite cependant par les

un tel point que par ses résolutions et dir I1détails u tableau qu'il aiti tfit) eit fiveur

adresse au Roi dt 1er avril 1833, le conittîl t'-îi d'une race contre laîîire, par le haut iersoni..

.gslatif avouait publiquementi lmission de re- 1age à qi nus venins de taire auson, ut gmî

presenter les intiéèts d'unei miorIté îles hi abi- dans le mrtime document que nous venons le
tant du pays, et que dans la session du parle- citer. s'î-fforce ci vain dl'amitalpmýrner tes princi-

ient qui suivit imédiatiseimleit, ceux les ment- les conlstitutioinnIs de a plus lialte sngesse au

bres de la chambre d'aseimbillée qui soutenaient de regrettables préventions. Quiîlijies-iins ont

l'adminirattiont prenaient le nont de " Imembres IêIme iavotié le desseinde pî i il popiiulan t

île l'opposition." . française du Bas-Canada d'uneil-surrection 1 r-

Un tat at -lises .peu-rès sembllble re- tiele, provoquée par quaragte-huit neiiiies r r-

n inl - et le resiutiti de ce état de choses déclaré periieieux, et imposé

régime a ec .nt les .x provinces tue tmo- cette colonie piar le utrnent uni prial et

surrection r dee, ru !a suite de laquelle le Bas- ses agents. Des iniuigeics crcrntils, Ilénon-

Canada ë'M t vi pr: e du regimre coiti niunel cées dans la chambre des lordsl, dans s is terus

et électif, et ivre franchement cette uis une imêmes, par lord Go-ord, qui tavait été le lier-

législature pur ementt arbitraire. qui durait encore nier ouivernieiur l Bs-Ca , contribuèrent

I l'époque iù la chambrn...elective dit latit- ausi~ Ala passiation îe l'acte dît parleient-umi

Canada discutait et acceptait les bases d'une de la Grande-ilretagne et dirlaiide, 3 et 4. Vic-

réunion législative des deux provinps. toria chapitre 35.
Lord Durham, qui, dans cet intervalle avait Par cet ace, ieux provinces entièrement dil-

éti investi lui..mme le cette autornit Presque fé-rnmues le relidoniII, île laigae, le lois, le

ians limilPs, déclara que cet état d cioses mSurs, d'haliittîles Iociiles et poltilues, airta-
a'était "qu'une subîjugatiun temporaire et for- quelles oin avait crée à denseini uie existence

cée." et il suppita de plus qu'il un coterait à sparée, furent réunîîies cin lue seule sans le

lk Gr«nde-Bretagne, au calcul le plus bas, ltd- consentement le j'Une d'eles, et maklié'lippo-
diliun annuelle aia million de læres %tertiitg sition formelle exprimée par les 40,00 signa-
d ses dépenses coloniales peur letier de rcndre titres apposcs aux requêtes solennelles des Ia-
un pareil système perm'annilt.- bitants du lîs-Cariala.

Il décara ein mméite temps " que rancieinte Que l-s riais îtiutropolitaiins se croient per-

constitution (dont il signala tous lu(eldéfauts) mis le se jouer des destrtées( le lentus coîlome s,
" avait si mal opéré que tii nmltt i al'allutre des qu'ils pensent pouvoir y étabhir aujourdiuii uin

partis polhtique n'en sîiOllirait le rutabise- régime, et dermanti, uinautre régime suivan que
" ment, et qu'aucun am'n de i'ordre et tde la hi les phases tic leur propre pohitique praiset

4 berté ne srl ie désirer voir la province deI l'exiger ; la force seule peut lur garmntir la

nOUveau, ounUsIe à otien iilluence lieri- dmîtée de pareil arrargenenrs. Unis(ociété co-

cieuse loniale o oautre ri-giilièreiient constituée et

" Quant à tous les plans, qui propoSent de reconnue par une longue existence politique ne

< faire d'une minorité réelle, une majorté élec- saurait être contre son gré reunte a une autre

" torale, par le moyen de modes nouvraux et société sais que cela coIIstitIr nii ie ces nbus
« étranges de voter, osreti divisiois ijusatrs du de pouvoir qiue rien ne nisaîrait légitimer. Il est

"pays (ajoutait le haut-cuiiissaire de Sa i'Na- bien vrai que l'on a invoqué le ternie commode

4<jesté), je rie bornerai à dire qutre sl liint qulie le fait accompli, pour pallier temporairement
"les Caîn -ins soient privés d'un gouverne- mie, mais ont aijvu mérne a pres les siécles,

" ment i . el.natif, il serait beaucoup mieux le seitiient le cette iIjuisti ce se réveiller ; tous
"de le fairm d'une nainière franche et directe les maux, tontes les rinures toute la corrup tion
"que d'essayer d'étabiir un système permanent de li société attribliés à la violence premiéte

u de gouvernement sur une base que le monde et lefait accompli, cité de nouveau au tribunal
entier regarderait comme de ternies fraudes de Vopinion du mode civilisé.
lectorales. Ce n'est pas dans l'Amérique Dans le cas présent tout a contribué pour ren-

SSeptentrionale que l'on peut duper les gens dre moiis léitinmt uit acte arbiraire île sa it-
" par un faux semblant de gouvernemeut repré- titre. Les détails de l'acte ont été ausi mauvas

t entaif, ou qu'on peut leur fairecroire qu'on que son principe. La population du Haut-Ca.
"l'emporte sur eux par le nombre, tandis que de nada, moins nombreuse d'un tiers a été doeuée

fait, ils sont défranchiss." d'une représentation égale à celle du Bas-Ca-

nail ; une liste civie permtanente a été imposée qui puisse étre nAdressée à la masse do pays qui parfaite existait entre les membres de cette ad-
à la legslature rendant par la illusoire sou con- les répudie. Il y a pour toute distinction d'use ministration. Ceux-ci, loin d'être uniquement
trôle sur le gouvernement ; Une leutte d'un mil- part itne corruption sans exemple, de l'autre préoccupés de rendre leur position collective et
lion et demi icoitrictée par et pour le lIsust- une honnête et universelle indignation. individuelle la plus durable possible (ce qui les
Canada avant la reumionî( es prieiecs, n ié Uriesele chuse aurait pli prévenir tin résul- aurait amenés à. des sacrifices de principes d'Uri
portée sur le ilimîds consolidé de la Pro-viIce- tat aussi déploiable, une stricte et sincère adhé- côté et de l'autre à des intrigues personnelles

'iic, et la lani e frrnise, langue de la ira- sion aux principes de gtuvernement suivis dans dans le but de be soutenir les uns les autres),
jorit îles habîtamnts lu pay, lague nadmire îe la nmre-patrie, ei sans lesquels toute constitution dés qu'ils ont vu que l successeur de air Charles
'îunivers entier, imposu ne aiuirelois à l'Angi-terre colonise quelle que soit d'ailleurs la ase de la Bigot leur refusait la droit de consultation dans
elle-même, a ité ex.clue îles archives parclieein. représemtation ne sera jamais qu'une parodie, certaines afauirs qu'il prenait sur lui de considé.
airoi, et dui t-xte( des loiýI. un iti-trmniin-t iimpuissant poer le bien, égale- rer comme n'étant point d'uneiimportance uufl-

Non-seulent on a violemment changé la mrent fataîl et aux colosri-, aux mains le qui on sante, et avouait un avantage même, qui de la

condiuion poiquil de ilits i'un demsi uilin rl'aura coulié. et à la métropole qui leur aura fait part ne pouvait signifier rien autre chose qu'une
d'ho:nmes. toi,, sujets brinisniques, desceni- un tel présent. détermination de se passer de leurs avis ;es
inits dei deux plus grandes nations ui imonde, Avec l'application de ces principes, môme conseillers, disous-nou, ont, dès ce momeat,

occultanttir des tir:urnes les plts rancienne- sous une répartition électorale vicieuse, i'opi. fait le sacrifice de leur position collective comme
mient coltniss le l'Aicrique, et plus tvasteitre nion véritable îluî ps5 peut s faire jour, et les administration, en offrant simultanément leur
celui le la mère-patrie, jouisnnt dI lfit, d'une vmi dle la mjor ruette w faire respecter de demintiion ; et ils cnt nous, à l'exception d'un
civilisatioln 1 Jmsiiavancée que celle Le li plupait la mlajîoritu fctic-e. Nous en avons eu une seul, fait le sacrifice de leur position Individuelle
les pays continentauix île l'Europe ; mais eni- courte expérience. en persévérant dans cette démarche.

core oin a soumis cette puiti à la drut o inu i- Les résoluiîons ladoptées par l'assemblée lé- Les difficultés qui s'élevèrent entre legouver.
i un 'une autr- 1popuhion moindre par le roin- gisiative le 3 septeimbre 1941. contiennent un neur et ses conseillers, dans le simple exposé
bre et iii ne luit e t nullement supérieure et' exposé de ces pincipes ; elles font épcquiedans des faits qui avaient été la cause de leur re-
luiuére et en industrie. nos annales parlementaires et sont conçues dans traite, démontrèrent quel besoin ont ceux-cl

Alors mlat e, qui- l'nspri ecamait unie r unîionu les termes suivants pour renplir fidèlement leur mandat, de la con-

lgislautive, ouî seîit les ets î'une lnue 1. Ré--.u m qute le plus important et le pus fiance enuière mde leurs consutuants. Le gou-
division politique. t)I cra itentre les sujets dun incontetable des droits politiques du peuple de verneur prétendait que ses conseilleurs avaient

mime emipire, ahnut dtnis tut méie "I cete province est celui d'avoir ut iparlement exigé de lui des stipulationus inconstitutionnelles,
provinie, une doublelisinelion de nionaii o popurincial pur la rotectin id ses libertis qu'l s avaient émia la prétention de lui imposer
et de loculite. Un sujet britannbque, hu it le o ur nexercer un ililuelcre constitionnelle leursavis comme des lois, qu'enfisn ils suc visaient

Slut-Canadla, est dé:aré valoir plus politique- ''sur les dpartements exérutifs le son gou- à rien moisis qu'à l'usurpation absolue de la pré-
iment, et a de frit n une plus grandparrt de put- vlnet , et [)lur legislaiter sur toutes les rogutive royale. C'élait d'ailleurs, selon lui, un
voir public, e t par la même plu le lilierie- q(uiunti "i mratièr s eL gouverneent itêrieuur.' conflit d'opinions sur une théorie, une difficulté
dle se co-sujet-s rti dans le ibs-Cnd. I. R-li - que lu- ih-f di giouverneuument que l'on avait suscitée mal-à-propos, et que
La i:ise -tentière de la populaioin(il iI auti a(ci 'i exécuti le la provirrc s(tant dans les luimites lui-méme n'avait point cherchée. Les conseil-
na: l'rrgine britanbu e -std-claree Sipu "lde sut ouv@uerm t 1i represtnait de son rler, au contraire, prétendaient n'avoir insiisté
i ilur t rula uisse île la pitn dutiti Ir-C- - SuIverain, st respnsale aux utorités im- que sur le troit d'etre consultés d'abord, d'être
nada d'or;ine françaite, e t dlte d'inle Pus prin!seulement. tmais que nésnnmoins mii8 ensuite informés de la détermination du goulver.
torte uproporitin ui pouvoir puic, d'iie pus " liies l les ne peuventt tre conduites pnr nedorr apiès que celui-ci aurait pesé leur avis,
grande part d'idiiliépendailnie et de liberé. La a lui qu'avoc I';ussistntice etunu mumutir'avis libre à lui de ne pias lu suivre, et libre à eux de
nouvelle constiut il érut;it nsi eni- idroit, ct " et l'aruté les inrmatlons d'odliciers subor. ne pas accepter la responsablt6 de ta décision,

établit ou fuit l'oppressiolun u ss-Cadnd c me tdont mdans la province. en ns demeurantt pas au pouvoir. Ili affirmaient
localité, i'uppresàion des Cratrnis-ni. 3u. Rsohu ' que pour maintenir entra les · Le plus " que la dilférence d'opinion entre le

commie race. uitenis branchies du parlement provincial " gouverneur et eux-mèmes n'existait pointsim.

ls-prit le p arti a fréulenmmenlt attribué les l'harmonie qui est essentielle à la paix, nu plenent en théorie ; qu'elle avaIt amené non-
plaintes dies Opprimé sa à idésir dle domination ie-etr et u isbo itgouvernement le la pro. seulement des nominations à des charges
de leur part, et c'est en leur inspirant lt crainte vinru, les principaux nviseurs du représentant " contre leur avis, îles nominations et des offres
d'étre tyrannisés à leur tour, par ceux in miêmedi ' ii Souverainr, constituant sous lui iuie tidmi- " d'emploi, qui n'avaient éte en aucune ma

qu'ils tyrannisent, tqiue les chefs d'une uulgur- aI nistraitio provinciale, doiventéire de hoa- " nière portée à leur connaisance qu'aprésque
chie elirit et d iit let curs par titiis --s i m i jiuisanti dle la confiance des représen- l'occasion de donner leur avis à cet égard eût

injustie n't point naturelle pIo1mmeu (a ' Iarts dîui peupile, offrant allinai tiur giOidet . I " été passée ; mais encore la déterminatice de
Sdit un grand écrivain) et ce n'est qu'en lui in- Il les-- intérits b;icn )entendîîus du peuple, que ,I"la part de ain Ess .p oe r

- saut croire que va liibeuté est eut i nurer ilrun " Nitre Grac-ietiu Souveraino a declaré devoir " l'erpression du plaisir de Sa Majeisté un bill

peut il' muîe er à ait iter si la lert." u isi Iêtre e itoutc occasion la règle iu gouverne- "intcoit tens lu nparlem ent provincial à la

pari -e qîlue les Caini ien ts ir çmi , iuml ir ieis- a m.u nt mprov cial seront f eltil ntt t rep résentés ' c eleice com te m esure du gouvernem ent,

c o mu i e t s, nu t dil su la nd re i-t i re ll uiio ni t dlue rfe us.'' a n i n m er les m em bres du co nseil ex éc u .

a leu r iriai pu, uisqu'on en i e it u mélm.arei- .o. RiilIu " ue le peuple de cette provinco '' ntif u'il terit pr obeblem sent réservé. Ils se

tion d'uiutiiuuteué, ru a aittribué leurs pliiites u ruaîlusîleoit J'att e pu'ijuutifu'ilstra- .s et prjbaientservéneletémie

l a j l o u s i e n a tn l i. i a ýi ifnn r u d < s n u itic r o p r o i c i n e , i c o m p o s é e q u ' e l l e e mri - o nr é d i g ó U p a r i M ( a o nt a i n e )s d an s l a m s i i

exclusivess qlue dém ent mi t eut leu l ur histoi reo i -lc l ie t t <us et rts ave qu e 'au oritu i- " n rédigé par ' api e itt e) d s la situation

que ; ;tin a excité Contre eux les pre sn r le a e ti huans cnemeee so ' "leurs protesses solonnellea et publiques d'être
tIl étnaui.rt s su- -. exerce u la mattire t a plucnrse àe resotonnaables de tous les armes du gouvern-
ls n'étaient cepenanllti Poiret seu!s Ia e pan- vivn et a sei intveletsbien centend(us." ."1 eotbexcutifausalemente en moeme.p

dre . lus eiumrs hmmtun es l' r e lba i que y dIlal i s ce udoc um ent I m p ortant au cune I " n eritv ex cu fau arle nt de t leto n nie tlm ps

il s us le lias-Canr ,ui dilti m s p r eric ci- n-réseive pour des ras qut ne seraient po ni uge s Puprivé s re atnon-a nle int le a'eo ,asi sn d'o ir

naissan ces et leu r expérience,tnréclam aient le, of rirune i lpo t ce d yu te ; et on y a I eaur avis relativ mnc t àc s au te s, m ais encor '

lli e rte s de u , n e oy a n t p o t q uti re- im te o m is i d ei rvti p o u rv oir a l'a n ta g o n ism e qu i I d e qla nu ssnai nt tnle le u r e x iste n c e jào a
sio n pû t être tbo n n e a qiu luu e nlc h o se , , tt n e su u ;ir-rait se i d é cl arer e n tre le rep é se ntani t l e la ce r u ' s ci .no n -eu se t é té in fo rm é s p a r dci elv oie .

co n so la ien t p oin t oit se vo ir ra vir fi u e pIo rti on t île -Sa im c s d 'une p a r , i t ses co n se illers J 'u is- iD me t O -ufrdi es h me.'q

leurs d r ts, eni si ea t que eurs conuitoyens MI L s (ut de la tii-e des r prese ntunt s du peu- De prim o ap lt d de a hom m es, qui n'auraient

d 'lisu e autre onigin e étaient plu s mii rait s Ie, îLe Pa re. L' a sm bl e l gilative qui a pri djoui put y auiten e tde la cut fiance de avat a -

qu'eux. ,adopti ces résolmtions par une m ajorité dle St jirint adu pays, auraient lutté avec désavantage

Leus insrévi>iuuivélitaintaui'si ,rîtesf<lite Itirs vou.,(Contre 7, et Il! golmviei cîîuut exécutif d'a- contre la piarole et les protestations du gouver.

riiiiunis étrainvetié etu-nu itssi sagesitue ers oi nmeur ; et pour avoir fait leur devoir, ils auraient

(eti me t î l ti i jun it: lise ilniere tutxti B n lors s, qn tu i t i îu In d! ses ite mbrtues savait uiit pro- p ut-étre é té p unis par un vote défavorable dans
ponurmltaun deuu laun majoér, i 1 nu inimeuts lus iposer ces résohtion!, praissaient également 'assemile hêgislative. Comme ami contraire,

tdts loa ud tueree riidei nt--, econainus île importane de testes nos allires an majorité qui avait soutenu les ex-ministres
it uêts les dec îee aru uiété r oi , loalt, , bintl l dhe nagier que le rupre- pe t leur hadmiitnistration, l'avait fait par con-
e i rtius rt Cita deui laoiets en nt iiie- setansat dela Suve raine pût entretem ucuni u vitio et non par servihité, ils reçurent de cette

uent irt. Ceu qi ruquinm mtrnui m ismvouloir contre -s cuoiseillers, aussi maurjoti n après ce que l'on appelsit leur dis-
provin mi e ont prétendu repr se ne rune n long.te pis qu'ils jouiraient le la confiance pi u - grilc o to muigage ul'estime t de confiance

r .t é i i l r s -C a n t cln n 'u n î t d e tl i t r e r é ec e t s bi q u e ; bt i t lu i n s u t o u t l e c r o i e th u ei la e s - ra i t eti n - e m e n pie n , d ee
<hue lesinértsoit-s vapriceus ele -urs (t <e-1h-- l.i:l -'(i guen-or eners ls i* ujt (ue nu'aurait certanmentpatirao btenu, drisnsde

gues ; i s oulet éî tiis iîup unîsd urns to-u p iitP u gouverneurenves tii autorit t pareilles circonstances, un ministère fort seule 1
mains u tj ur isàêtr airn rt ri a t td u etrooLtaes doive duiunuer unrien la res- nent d'un voix oui deux do mjorité, scqiieset
mositoujoinrfprusnere a<rnieaaccr<plsdutitie lde ies conseillers envers le pueuple tu retenues par Plinrigue. Ce ltéouiiignage si flat-
sement îe 'inlunmce îde cs dti rnir.iiro le ju d cette ule, ou chargeit, par la derniere teur est consigné dns ularésulution suivante,

Cntivanu uai minioidre que des iitts li le ces résuitiotiis, i'administration provincialle passée dans l'aasemnblé législative le 2décembre
ied'employer tous ses eilorns pour que l'autorité 181.3p ar une division de 46 voix contre 23

entendus sotlt les t-éis le la mauujorite ; ou iimpiae, Jdans ses limites contitutionnelles, 1 slu-Qu'ih sit présenté une humble

piuti t qu d ti'ixît otuun intérf-t r imua, ce- fut crcée de la atinière lu plus confrme aux -i adresse à Son Excellence le Gouverneur.li lu tritqiolepetié mrale< t maténie dleu paya, i t- et aie itérês du peule Général, pourti exprimer humblement le vif
ribjet uui n eut ê oe tit tue alri h satn- L'un iets'autirelees résultats ont été obte- " regret qu'éprouve cette chambre en consé-fir dte tours iprlitms itieit' tuttip lite mi- tuus sous le guvrnmet îde sir Charles Bagot, quence de la retraite ie certains membres de

tliet vpa ssrrtticsm u'oufir c ce-tet lambis hue, d'ueu iparn, la plus grande Isr- i l'aJuinistration provinciale.sur la question du
cloréemnttedes ss la suitn lle dut i-ire te iquilut, la pus grande confiance régnaient d'in druitquils récmarnat d'6tre consultés relati-

coniree ousse 'égalitreiiilec tt ire con- .hout t'amure dut ays Padmtistation qui fut veimeat aux nominations aux emplois, que

ilntin qdir cetuee glà pii une noutie ut aon frmac e pa ce ghuverteur tarnt regretté, tout en u nous d6u Iarns, sans hésiter, appartenir à la
dotun cpnble ait d ce n lbnurm cdeitis ce initenant avec le gouvernement métrepolitain a prérogative du la Couronne, et pour assurer
tomun tics uleen d boumn' urdeui-é-n tis l'iarntiiie et les bons rapports si désirabies en Sui nlaxcellence que la défense de ce principe
ef udes aélcarnles is-peutvntoure rcoure toutei circnstance, asu 11mpar aufermet et o"i leur donne droit à la confiance de cette
il n'r n t tournrcoimmeflet qu'au détiiaait dceux iatritîstie assurer les concessions inlportaintes "I chaul, cure u en ce qu'elle est strictement enn-
lA n'int drnóren ervir di o met d -ud la part de ce gouvernement ; et, bien( mue I coniforine aux principes émis dans les résolu-
a mp s otdàte eri uree p quLque.-unesi aient été accordes dduis qu'elle 4411t)(ons(qui ont été adoptées par cette chambre.

ptinnées ne esnt pas encore écou'lée st uaretiréetduipouvoir, sn'eo ntpPasarlcette3bre181-2.
Set'orndnee chonse' fonté psur mne baseéijules tuonîs pupur la iplugrandie lparie suit Ouvrage. - Des sasriionus caloîmnieuses contre ses anciens

eIonre dej <lssujess île luintes a huinuise, Umue rjumuipsate dans '-anhéoe e- conseilers, une intervention directe dans les
de tes led mrinnrsde <utes lesjsroyaîîres, de gillutive ssurait un gouvernement ferme et élections de la part du gouverneur, qui n'hésita
detute les n¿ms, e tous les ronceé ,ur- inJer, concudtt progessmeut am han rjuii s à faire de son nom min cri da parti, lui pro..
toute rimalest monde toutsal c 'i. r-.'avait porté ut ipouvoir les justes refurines qu'il curèrent dela part du corps électoral une appro.

retue lus les rétexte pet mcaoneaur citaqui'olicitait, et raliant autour do lui par sa sagjess baltion apparente quoiquo numériquement très,
rece clauent riéetenes.u n'yanir iteu ii- ceux mime qui aturaient pu redouter son action faible. Il obtint ainsi du nuuveau parlement ce

cillent qui tientmenteains.lls hompmesot ie pm-eous politique-U iue confmnnco reciproque régnait qu'il n'avait pu obtenir de l'ancien. Ce.fuit-
iempnnré du pouvoir ; il n'y a point de dénoii- entre le représentant de la Souveraine et ses dans cette occas an q(ue la majorité, limimese -

b nation politique qui puisse s'appliquer à leurs conseillers constitutionnels, forts de l'appui des majorité de la pqpulation -du pays, eiOutàle
Partisan, il u'y a posinte 'épithte injurieuse représentants du peuple; enfin une harmonie plaindre plus que jamais de l'inégalité et de
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